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Droit de la prévention

Notre analyse

Les employeurs ayant l'obligation de respecter les règles sur les services de prévention et de santé au travail sont en chargent de
l'organisation de ces services. 

Pour cela, ils peuvent :
- soit, adhérer à un service de prévention et de santé au travail interentreprises. Ils seront également en charge de son financement
et participent à sa gouvernance ;
- soit, créer un service de prévention et de santé au travail au sein de l'entreprise. Il s'agit d'un service autonome dont la gestion et le
financement reposent sur l'employeur.

Article L4622-1 du Code du travail

Les employeurs relevant du présent titre organisent des services de prévention et de santé au travail.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dossier du Ministère du
travail "Les services de
santé au travail autonomes
et interentreprises"

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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